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Le mot de madame le maire 
Madame, Monsieur, 
 

Faire un bilan de 2020 n'est pas chose aisée tant cette année a 
été extraordinaire, dans le sens où l'ordinaire est devenu im-
probable. La crise sanitaire, le confinement, l'impossibilité de 
travailler pour certains, l'organisation du télétravail pour 
d'autres, la maladie pour certains d'entre nous, la crainte pour 
nos proches et pour nous-mêmes, tout ceci a perturbé notre 
quotidien et nos projets. 

La distanciation sociale, vilain mot pour nommer l'impossibilité 
de nous serrer la main et de prendre l'autre dans nos bras pour 
le réconforter, est devenue ordinaire ainsi que la frustration de 
ne pas pouvoir embrasser ceux que nous aimons. 

En même temps, nous avons développé notre imaginaire, ran-
gé nos placards, pris le temps de lire, fait davantage attention à 
nos voisins…. La solidarité n’est pas un vain mot dans notre vil-
lage, j’ai pu constater le souci des autres et les échanges de 
nouvelles ont été nombreux. 
 

Je vous remercie pour vos mots gentils et vos encouragements 
pour la gestion de la commune pendant la période que nous 
venons de vivre. Vos attentions sont un réel soutien. 
 

Les agents municipaux et vos élus ont travaillé à la nécessaire 
organisation pour que les services continuent à être rendus aux 
habitants. Ils ont fait preuve d’énergie pour que la vie prenne le pas sur le confinement et pour que nos élans ne 
se brisent pas sur les règles sanitaires. Je suis fière de notre équipe municipale ! 
 

La réalisation la plus visible est celle du parking des Maréchales, initiée par l’équipe municipale précédente. Les 
démarches de création de la ZAP, Zone Agricole Protégée, sont terminées. 

Cet été nous avons organisé deux réunions publiques afin d’expliquer la situation et d’écouter les habitants au 
sujet de la circulation sur les routes proches du futur lotissement du quartier des prés, et au sujet des projets 
d’implantation d’antennes relais sur la commune. Pour ces dernières, j’ai refusé la demande préalable de tra-
vaux. 

Pour soutenir nos commerces dits non essentiels, j’ai pris un arrêté autorisant leur ouverture, en précisant qu’il 
ne serait valide qu’après approbation de la préfecture, qui, sans surprise, ne l’a pas donnée. 

Aujourd’hui, nous attendons la livraison d’arceaux pour les vélos et la création de quais bus aux Rivoires. 
D’autres projets sont en cours de réflexion et de préparation, dont la rénovation des logements communaux, 
celle des salles de classe, ou l’amélioration de l’éclairage public. 

Le temps de préparation est souvent long, invisible mais indispensable. Il en est de même pour le travail adminis-
tratif qui nous permet de répondre aux demandes personnelles des habitants. 
 

Nous abordons l’année à venir, riches des enseignements des premiers mois de mandat auprès de vous, prêts 
pour transformer en actions des projets pour une commune où il fera bon vivre. 

Nous espérons que 2021 sera bien meilleure pour chaque charnècloise et charnèclois ! 
 

Avec l’ensemble du conseil municipal, je vous souhaite des fêtes de fin d’année chaleureuses ! 
 

Nadine Reux, Maire. 
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 Comment ça marche... 

* 13 régions métropolitaines + 5 régions ultramarines 

Les collectivités territoriales 
françaises. 

Ces structures administratives 
     doivent prendre en charge 

     les intérêts de la population 
d’un territoire donné. 

13 régions* - 101 départements 
164 EPCI* - 34968 communes 

Formation professionnelle et 
apprentissage 
Lycées 
Développement économique 
(aides directes et indirectes) 
Voirie (schéma régional) 
Transport ferroviaire régional 
Parcs régionaux 

    Collèges 
   Sécurité (circulation,  
    prévention de la  
    délinquance, incendie…) 
     Solidarité (enfance,  
     handicap, personnes âgées,  
        RSA, fonds d’aide…) 
       Développement économique 
                         (aides indirectes) 
           Voirie (routes  
                 départementales) 
          Numérique 



 5 

 

… les compétences territoriales ? 

Aménagement du territoire 

Organisation de la mobilité 

Transports urbains et scolaires 

Développement de l’économie et de l’emploi 

Environnement 

Déchets (collecte, traitement) 

Eau (distribution et assainissement) 

Solidarités 

Culture et Patrimoine 

 

* EPCI = établissement public de coopération intercommunale 

 Compétence des communes :  

 

        Écoles 

              Enfance (RAM, centres de loisirs) 

     Sécurité (police municipale, circulation 
       et stationnement, prévention  

       de la délinquance) 

              Développement économique  

                  (aides indirectes) 

   Travaux et Voiries  

   (voies communales) 

Urbanisme et Aménagement 

Délivrance de permis de construire 

 Social (CCAS) 
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 Les commissions... 
Le mot de la VACLSP (Vie Associative, Culture, Loisirs, Sport et Patrimoine) 

Dans nos vies respectives nous ne cessons de répéter que cette année, fortement perturbée par la crise sanitaire que nous 
traversons, est une année singulière. D’une certaine manière, elle nous dit aussi la richesse des moments collectifs.  

À ce titre nous tenons à remercier les bénévoles et professionnels des associations avec qui le dialogue autour de la ges-
tion de cette crise a toujours été ouvert et responsable.  

Chaque décision prise dans cette commission s’est inscrite dans une dynamique de mise en place des actions, en concerta-
tion avec l’ensemble des acteurs, jusqu’à ce que les directives gouvernementales ou préfectorales nous en imposent l’an-
nulation.  

Il en va de l’accès aux salles comme de l’annulation du marché d’automne, du concert de chansons buissonnières et du 
concert de l’école de musique de Moirans dans le cadre du Téléthon (pour lequel nous avons souhaité rester partenaire, 
en proposant la possibilité d’effectuer des dons grâce à une collecte en ligne sur le site de la mairie). 

Toutefois, nous avons pu, ensemble, organiser le forum des associations et les journées du patrimoine. Deux manifesta-
tions pour lesquelles le public a répondu présent.  

Enfin, plus récemment, la soirée lecture, dans le cadre du festival « Livres à Vous », a pu avoir lieu. 

Lors de la mise en place de notre équipe municipale en mai, nous 
avons souhaité, au sein de la commission Vie Associative, Culture, Loi-
sirs, Sport et Patrimoine créer les conditions de la rencontre. Ainsi, 
nous avons proposé à chaque présidente ou président un temps 
d’échange afin de faire connaissance et partager les attentes de cha-
cun. Merci aux 12 associations qui ont saisi cette opportunité.  

Restons dynamiques et solidaires. 

Communication, participation 

La commission communication travaille avec deux objectifs : 

• assurer l’information aux habitants des directives administratives et de la vie de la commune ; 

• se mettre à la disposition des autres commissions pour en assurer la communication interne entres les membres et 
externe vis-à-vis des habitants. 

 

Elle travaille par étapes :  

• la poursuite des informations en s’appuyant sur des documents écrits : le bulletin « Aujourd’hui à Charnècles », des 
affichages sur les panneaux municipaux, la communication plus spécifiquement destinée à nos jeunes sur les 2 pan-
neaux installés par la CAPV à notre demande sur les abribus « Mairie » et « Centre Village », et les articles de notre 
correspondante locale du journal « Le Dauphiné » ; 

• le digital ayant pris une place considérable dans la manière de communiquer, le site internet de notre commune 
(www.charnecles.fr), sa page Facebook, et le panneau lumineux sont continuellement mis à jour. 

 

La clarification et la modernisation de notre site internet, une réflexion sur les possibilités de donner plus de visibilité aux 
acteurs économiques de notre commune, l’actualisation de notre plan de village ainsi que l’organisation de rencontres 
informelles avec les Charnècloises et Charnèclois sont en cours. 
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… en action 

La commission Sécurité des personnes et des biens... 

… vous appelle à la vigilance. Plusieurs vols et cambriolages ont eu lieu fin novembre et début décembre sur la commune. 

Protégez les accès, soyez prévoyant, soyez vigilant. 

La commission Économie 

Dans une volonté de partenariat avec les acteurs économiques de Charnècles, madame le Maire et le vice-président de la 
commission « Économie » sont allés durant l’automne à leur rencontre. 

Ces échanges sur leurs activités, leurs besoins avaient pour objectif d’être à l’écoute des attentes. Soutenir et développer 
l’activité des artisans et commerçants de la commune est essentiel pour le dynamisme de notre village.  

La visibilité par une signalétique aux entrées de village et la question de sécurité des locaux sont apparues comme les deux 
principales préoccupations.  

D’autres démarches similaires seront planifiées dès l’année prochaine en direction des agriculteurs. 

Du côté de la Sécurisation des déplacements 

Notre commission, associée à la commission travaux, est en pleine réflexion sur l’amélioration du village en vue d’obtenir 
un partage des routes entre les élèves (Pedibus), promeneurs et cyclistes, tout en permettant une circulation et une vi-
tesse adaptée des automobilistes...  

Pour cela, une mise à jour de l’éclairage et des signalisations (état des routes) seront sûrement nécessaire sur l’ensemble 
du village.  

Une première mise à jour de l’ensemble des éclairages en 2021 permettra de poursuivre cette réflexion et sa mise en 
place. 

Environnement et biodiversité, cadre de vie, mobilités 

Faciliter les mobilités douces, c'est aussi préparer les infrastructures nécessaires. Nous avons donc travaillé à la création 
de parkings vélos équipés d'arceaux. Leur installation, planifiée ce mois-ci, permettra aux usagers de garer leur vélos au 
centre village, devant la mairie et la bibliothèque. Enfin, si la CAPV élabore en ce moment son schéma vélo, dans lequel 
Charnècles se situe sur la liaison Rives-Moirans, nous avons pu, en tant que membre du comité directeur associé, obtenir 
le fléchage d'un nouvel axe, entre Voiron et Charnècles par Saint-Cassien, afin d'inciter les personnes résidant sur ce par-
cours à venir à vélo sur notre commune.  

Le nouveau confinement a fait prendre un peu de retard à une action de nettoyage du Ri d’Olon, initié et pris en charge 
par l’association des Pêcheurs du Voironnais, que nous accompagnons dans les démarches de contact avec les proprié-
taires riverains. Ceci afin de rendre à ce cours d’eau le débit qui devrait être le sien. 

Enfin, nous sommes en lien, via le Pays Voironnais ou en direct, avec des associations et établissements publics tels que 
l’Entente Interdépartementale Rhône-Alpes pour la Démoustication, afin de nous tenir prêt à lutter contre le moustique-
tigre qui, s’il n’a pas encore proliféré à Charnècles, est très présent sur les communes alentours. 

Vie scolaire, petite enfance, jeunesse 

Outre les actions en lien avec l’école, citées plus loin dans ce bulletin, nous avons pris notre place dans les instances qui 
œuvrent pour nos plus petits, telles que l’Association Intercommunale Petite Enfance (AIPE) qui gère le Relais Assistantes 
Maternelles (RAM), ou pour les plus âgés, avec l’association, « Les Petits Potes ». En collaboration avec le CCAS et la com-
mission Vie associative, culture, loisirs, sport et patrimoine, nous travaillons à proposer de nouveaux dispositifs à notre 
jeunesse. 
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 Les commissions… Délibérations 

2020-41-SCOLAIRE 
Participation financière aux frais de scolarisation en classe ULIS à Renage pour 
un enfant résidant à Charnècles - année scolaire 2018/2019 

15 voix pour 

2020-42-INSTITUTIONS ET 

VIE POLITIQUE 

Fixation des indemnités de fonction du maire, des adjoints et des conseillers 
délégués - annule et remplace la délibération 2020-16 du 29/05/2020 

12 voix pour 
3 abstentions 

2020-43-INSTITUTIONS ET 

VIE POLITIQUE 
Adoption du règlement intérieur du conseil municipal 15 voix pour 

2020-44-INTERCO-CAPV 
Signature de la convention de déneigement de la voirie et de l’entrée des 
zones d’activités de Charnècles avec la CAPV 

15 voix pour 

Conseil municipal du 15/10/2020 

2020-33-FINANCES Décision modificative n°01-2020 15 voix pour 

2020-34-FINANCES 
Fixation du tarif appliqué aux employés communaux pour la commande de 
repas auprès du traiteur GUILLAUD 

15 voix pour 

2020-35-SCOLAIRE 
Signature de la convention de participation aux frais de fonctionnement du 
CMS - année scolaire 2019-2020 

15 voix pour 

2020-36-INSTITUTIONS ET 

VIE POLITIQUE 
Désignation d’un conseiller municipal en charge des questions de défense 15 voix pour 

2020-37-DECI Création d’un service public de Défense Extérieure Contre l’Incendie 15 voix pour 

2020-38-DECI 
Signature de la convention relative aux conditions d’utilisation et de mise à 
disposition de l’application informatique partagée de gestion de la Défense 
Extérieure Contre l’Incendie avec le SDIS Isère 

15 voix pour 

2020-39-INTERCO-CAPV 
Désignation des délégués du conseil municipal pour siéger au sein des commis-
sions de la CAPV 

15 voix pour 

2020-40-FINANCES Détermination du montant de la subvention versée à l’USEP pour l’année 2020 15 voix pour 

Conseil municipal du 24/09/2020 

2020-29-FINANCES 
Affectation du résultat de fonctionnement de l’année 2019 dans le budget pri-
mitif 2020 

15 voix pour 

2020-30-FINANCES Vote du budget primitif 2020 
12 voix pour 
3 abstentions 

2020-31-FINANCES Proposition de la liste des commissaires titulaires et suppléants de la CCID 15 voix pour 

2020-32-SCOLAIRE 
Adoption des règlements intérieurs périscolaires applicables à compter de la 
rentrée scolaire 2020/2021 

15 voix pour 

Conseil municipal du 23/07/2020 
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Délibérations 

Les comptes-rendus détaillés sont consultables en mairie après qu’ils aient été approuvés par les conseillers muni-
cipaux présents aux séances.  

2020-45-FINANCES Réalisation de travaux en régie pour l’année 2020 15 voix pour 

2020-46-FINANCES Décision modificative n°02-2020 15 voix pour 

2020-47-FINANCES TE38 - Réalisation et financement de travaux sur le réseau d’éclairage public 15 voix pour 

2020-48-FINANCES 
Prise en charge des dépenses d’investissement avant le vote du budget primi-
tif 2021 

15 voix pour 

2020-49-SCOLAIRE 
Convention concernant la participation financière aux frais de scolarisation de 
trois enfants de la commune dans une classe ULIS de la commune de Rives - 
année scolaire 2019/2020 

15 voix pour 

2020-50-RESSOURCES 

HUMAINES 
Mise en place du temps partiel et fixation des modalités d’exercice 15 voix pour 

2020-51-ELUS Modalités d’exercice du droit à la formation des élus locaux 15 voix pour 

2020-52-MOTION Demandant un moratoire sur l’implantation des infrastructures de réseau 5G 
12 voix pour 
2 abstentions 
1 voix contre 

Conseil municipal du 03/12/2020 

Dans chaque bulletin nous vous présenterons une rubrique de notre site internet http://www.charnecles.fr 

Aujourd’hui, le menu « COMPTES RENDUS » de l’onglet « VIE MUNICPALE » dans lequel vous trouverez les comptes rendus 
de conseils municipaux une fois approuvés (voir ci-dessus) bien sûr, mais aussi les délibérations prises lors de ces mêmes 
conseils, ainsi qu’au cours des réunions du CCAS. 

Quelques jours avant les conseils municipaux, vous en trouverez en page d’accueil la date et l’ordre du jour. 

Aujourd’hui sur le web 
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 Les commissions… Urbanisme 

Pour la période du 24 juin au 2 novembre 2020 

31/07 M. et Mme GAUTHIER Route de Rives Aménagement grange 

19/08 M. SEGNANA Route de Lezardière Rénovation de grange 

09/09 Mme BRESSOT et M. DIJON Impasse des Granges 
Construction d’un hangar agricole avec panneaux pho-

tovoltaïques 

Permis de construire 

Déclarations préalables acceptées 

21/07 M. GULLON Impasse des Granges Véranda 

25/08 M. POULICET Le Petit Bessey Panneaux photovoltaïques 

15/09 Mme CHALEMONT Le Grand Chemin Création d’une ouverture en façade 

15/09 Mme ROUSSET Route de Bois Vert 
Aménagement d’un garage en chambres 

Modification de façade 

09/10 M. FAMIANO La Vieille Cure Clôture 

13/10 M. NOBILE Le Petit Bessey Installation fenêtre de toit 

26/11 M. DEJOUY Route de la Fange 
Transformation et création d’ouvertures en façade  

Réfection toiture 

26/11 Mme CHABANNE Route de Moirans Véranda 

26/11 M. BRUNA-ROSSO Route des Bruyères 
Remplacement Velux à l’identique 

Habillage des avancées de toiture de la maison 

26/11 M. MAGNIER Puits Barral Terrasse bois 

27/11 Mme BESSON Croix de Tourtière Division foncière 

Infos et renseignements : 
Urbanisme : urbanisme@ville-charnecles.fr - 04.76.91.26.82 

Permanences en mairie : aux horaires d’ouverture 
 

Madame Sophie REY, architecte conseil, reçoit sur rendez-vous en mairie, le dernier jeudi du mois entre 9h et 12h. 

Avant d’entreprendre des travaux il est fortement conseillé de prendre contact avec le service urbanisme afin de vérifier la conformité de 
votre projet selon le règlement du PLU (Plan Local d’Urbanisme) en vigueur et l’éventualité de formalités administratives préalables.  

24/08 Mme JOSSERAND Route de Lezardière Démolition partielle d’un bâtiment ancien 

24/08 Mme JOSSERAND Route de Lezardière Démolition partielle d’un bâtiment ancien 

Permis de démolition 
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Zone Agricole Protégée (ZAP) 

Définition des ZAP : 

Les ZAP sont « des zones agricoles dont la préservation présente un intérêt général 
en raison soit de la qualité de leur production, soit de leur situation géographique, 
soit de leur qualité agronomique » (article L 112-2 du code rural et de la pêche mari-
time). 

Rappel : 

Dans le cadre de la politique agricole du Pays Voironnais, en partenariat avec la 
chambre d’agriculture, les communes de Charnècles et Renage ont souhaité enta-
mer une procédure de classement d’un périmètre en Zone Agricole Protégée (ZAP) 
dans le but de protéger durablement l’espace agricole en milieu péri-urbain. 

Critères : 

Ce classement permettra de sécuriser une partie du foncier agricole de ces com-
munes, en lien avec l’Association Syndicale Autorisée d’irrigation « ASA des Collines 
du Voironnais », qui assure l’alimentation en eau à l’arboriculture et au maraîchage. 
Le choix du périmètre est en partie calé sur le réseau d’irrigation en place pour sécu-
riser durablement les investissements qui y sont liés. Ce réseau est long de 11km 
avec 23 bornes d’irrigation et 14 adhérents. 

La richesse des cultures en place, à savoir l’alternance de vergers, de cultures maraî-
chères et de prairies, contribue à faire de ce secteur un espace à forte valeur paysa-
gère garante d’un certain cadre de vie. 

Périmètre :  

24 exploitations professionnelles valorisent le foncier sur la ZAP ; 

7 exploitations en vente directe, 3 agriculteurs en Agriculture Biologique, 11 exploitants ont 2 ateliers de production. 

Un territoire sous AOC : la ZAP se trouve dans l’aire géographique de l’Appellation d’Origine Contrôlée « Noix de Gre-
noble ». 

Où en sommes– nous ? 

Après la longue phase préparatoire d’étude du périmètre, de réunion des ex-
ploitants, … l’enquête publique s’est tenue du 5 octobre au 6 novembre inclus. 
Vous avez été nombreux à vous exprimer à cette occasion, et le commissaire-
enquêteur a tenu compte de toutes vos remarques pour établir sont rapport. 

Le procès-verbal du commissaire-enquêteur a été remis au coordinateur de 
l’enquête (en l’occurrence le Pays Voironnais) le mardi 17 novembre en mairie 
de Charnècles. 

Un délai de 2 semaines a alors été accordé, conformément au code rural, pour 
que le Pays Voironnais, en concertation avec les communes concernées, rédige 
ses réponses aux observations formulées, et propose d’éventuels ajustements. 

Le commissaire-enquêteur disposait alors d’une semaine pour remettre son rap-
port définitif au préfet, ce qui a 
donc été fait au moment où vous 
lisez ces lignes. 

Après étude, le préfet demandera 
aux conseils municipaux de délibé-
rer, avant de prendre un arrêté 
préfectoral de classement qui per-
mettra l’annexion de la ZAP aux 
documents d’urbanisme. 
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 Les commissions… Les travaux 

Merci à nos deux agents techniques Dominique Morel 
et Roger Pilaud pour la mise en place des illuminations 
de notre village pour le plaisir des petits et grands.  

Entretien des espaces communaux 

Le 14 décembre 2020, il a été procédé à l’élagage des 
arbres situés sur le domaine public de la commune à 
l’aide d’une nacelle. Il est à rappeler que l’entretien 
des arbres et des haies plantés sur un espace privé en 
bordure des voies communales incombe aux proprié-
taires riverains, et que les déchets verts lors de leur 
taille ne doivent absolument pas être laissés sur les 
accotements des voies de circulation. 

Mise en sécurité 

Des barrières ont été mises en place à proximité de l’entrée de la bibliothèque dans le cadre 
du plan Vigipirate. 

Le cheminement des piétons aux entrées et sorties du parking école a été repensé pour 
plus de sécurité  

 

De nouveaux poteaux réfléchissants signalant le passage piétons ont été ins-
tallés au niveau du quartier de l’Enclos sur la route de Voiron. 

Travaux Ent. CHAMBARD 90 344,61 € 

Jeux au sol 4 392,00 € 

Scellement panneau de basket 960,00 € 

Fresque 10 554,00 € 

Annonces légales 540,00 € 

TOTAL 106 790,61 € 

Dépenses 

Fonds de concours de la CAPV 30 267,00 € 

Subvention du conseil départemen-

tal de l’Isère 
8 174,00 € 

État/DSIL 3 041,25 € 

TOTAL 41 482,25 € 

Recettes 

Plan de financement « cour de l’école » (aménagement terminé sous le mandat précédent) 
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Les travaux 

Parking « Les Maréchales » 

L’aménagement de ce nouveau parking, ainsi que des cheminements piétons alentours, est terminé. 

Le coût final des travaux aura été de 44 254,75 €, financé à hauteur de 18 320 € par la dotation « amendes de 
police » du Département de l’Isère. 

Projets 

Au Penon, lotissement « le quartier des Prés » : 

Une réunion de chantier s’est tenue le 26 novembre entre élus et promoteur. A l’heure où vous lisez ces lignes, 
le chantier a débuté. 

 

Arrêt de bus des Rivoires : 

Le Pays Voironnais a réalisé une étude, en lien avec la municipalité, pour la mise en accessibilité et une meilleure 
praticité de cet arrêt de bus fréquenté entre autres par des collégiens et lycéens. Les travaux se dérouleront ce 
mois de décembre. 

Pour plus de sécurité, il a été demandé la mise en place de nouveaux trottoirs, de passages piétons, ainsi que le 
retour des « STOP » en bas des routes du Petit Bessey et des Maréchales. 
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 Les commissions… La vie associative 
Aïkido 

L'aïkido est un art martial japonais, qui à l'instar des budos japonais a pour but le développement de l'humain à partir de la 
pratique. Ici, une pratique corporelle (martiale) pendant laquelle le pratiquant travaille à la fois sur le corps et l'esprit. Le 
corps, pour améliorer souplesse, mobilité, tonus musculaire, contrôle. L'esprit, pour la gestion des émotions et la capacité 
à changer d'état. La pratique de l'aïkido est riche et compte du travail à mains nues, du travail aux armes, du travail seul, à 
deux ou plus. 
Présent sur votre commune depuis septembre 2015, l'association d'Aïkido compte aujourd'hui une quinzaine de membres, 
dont quatre ados, presque à parité, et près de la moitié des adhérents sont avec nous depuis la première année d'exis-
tence. Nous proposons 3 cours par semaine : lundi, jeudi (à Charnècles) et jeudi (à Rives), animés par deux enseignants, 
Florent et Simon, respectivement 1er et 4ème dan d'aïkido Kishinkai. L'adhésion au club vous donne accès à l'ensemble des 
cours, avec la possibilité de changer d'une semaine à l'autre. 

Afin que les adhérents aient accès 
au plus haut niveau de la disci-
pline, le club organise plusieurs 
fois par an - grâce au support de 
l'équipe municipale - des stages 
avec des experts de renommées 
internationales. 
Pour plus d'informations, n'hési-
tez pas à visiter notre site : 
http://www.kishinkai38.fr  
ou à nous contacter : 
par mail kishinkai38@gmail.com  
par téléphone 06.50.73.83.99 
(Simon) 

Charnècles Loisirs en route vers l’inconnu 

Ce samedi 10 octobre une cinquantaine d’adhérents sont partis en voyage avec la particularité de ne pas connaître la desti-
nation finale. Voyage surprise ! Ce n’est que quelques centaines de kilomètres plus tard, sur l’autoroute du sud, qu’une 
partie de la destination est entrevue. Avait-on bien fait de prendre nos maillots de bain dans les valises ?!  
Non, c’est Nîmes. Arrêt dans cette ville pour se sustenter, puis l’après-midi visite de la ville ancienne. L’arène évidemment, 
puis le vieux centre avec pour point essentiel la source d’eau potable, Anguslem, qui a été la motivation du lieu de cons-
truction de la ville. Cette source a été, plus tard, au temps des romains, renforcée par un aqueduc à l’origine de la construc-
tion du pont du Gard à une vingtaine de kilomètres au nord de celle-ci. La maison carrée, le jardin de la fontaine, puis, en 
fin d’après-midi, retour dans le bus. Nouveau départ vers l’inconnu.  
Cette fois c’est Arles que nous apercevons et qui nous accueille pour une nuit d’hôtel et un spectacle en soirée. Nous 
sommes reçus par les Gypsies en leur village. Excellent repas avec un spectacle non moins excellent. Fin de la soirée, cha-
cun rejoint sa chambre pour la nuit.  
Le deuxième jour nous amène au bord de la méditerranée aux Saintes Maries de la mer. Maillot de bain ?! Non, mer trop 
froide…. Croisière sur le petit Rhône avec explications sur la faune et la flore. Le Mistral soufflait fort. Puis repas camarguais 
servi au sein d’une manade avec la traditionnelle gardiane de taureau, avant de repartir pour une démonstration de tri des 
taureaux par les gardians à cheval et 
explications des traditions camar-
guaises. Enfin, nous quittons ces « terres 
inconnues » (!) et le mistral, pour re-
trouver Charnècles. Excellente am-
biance durant cette fin de semaine. Tou-
jours en respectant les gestes barrières 
et le port du masque.  

 

Charnècles Loisirs ? Que du plaisir ! 

https://www.charnecles-loisirs.fr 
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La vie associative 
Le Sou des écoles 

 

Le Sou des Écoles de Charnècles a connu une année 2019-2020 très particulière comme nombre d'associations. En effet, la 
crise sanitaire a bouleversé l'organisation des manifestations prévues. Le loto, la boum de printemps et la kermesse ont été 
annulés. Malgré tout, l'association a pu participer financièrement aux activités pédagogiques organisées par les ensei-
gnants. 
 

Ainsi, la soirée théâtre avec la Compagnie de la sereine, la vente 
de ravioles d'automne et la vente de chocolats de Noël ont per-
mis aux élèves de l'école de bénéficier, entre autres, de diverses 
sorties sur le thème de la musique et d'une intervention de se-
courisme. 

A l'issue de l'assemblée générale du 24 septembre dernier, un 
nouveau bureau a été élu. Il se compose de Solène MICHALLAT, 
présidente, Yannick MAURICE, vice président, Amandine PER-
RIN, secrétaire, Marina LUCAS, secrétaire adjointe, Alicia DAR-
TORA, trésorière et Amandine RIVAL, trésorière adjointe 

Malgré les contraintes liées au contexte sanitaire, les membres 
de l'association n'en demeurent pas moins enthousiastes et mo-
tivés. Adaptation et réinvention sont les mots d'ordre, le but 
étant de financer les projets pédagogiques des enseignants. 
Cette année l'équipe enseignante a prévu un cycle "Ferme" pour les maternelles et un cycle "Jardinage" pour les élémen-
taires. Les cours moyens bénéficieront également d'une initiation à l'escrime avec l'intervention du Cercle d'Escrime de 
Moirans. 

Ainsi l'équipe du Sou a prévu des actions qui se dérouleront tout au long de l'année. 

Nous avons proposé notre traditionnelle vente de ravioles d'automne qui a encore connu un véritable succès. 

Nous innovons avec une vente de sapins de noël. 

C'est avec tristesse que nous annulons à nouveau le traditionnel loto, qui est d'ordinaire un moment convivial et attendu 
de tous. Cette année, il est remplacé par une tombola. La vente des tickets distribués aux élèves de l'école débutera début 
décembre et s'achèvera mi janvier pour une remise des lots fin janvier 2021. De nombreux et très beaux lots sont à gagner 
dont une console de jeux SWITCH et une Smartbox "3 jours de rêves en amoureux". Une fois de plus, nous avons pu comp-
ter sur la générosité des commerçants locaux qui ont apporté leur contribution. 

Courant 2021, nous allons proposer à la vente un livre de recettes. Ce livre sera élaboré avec la collaboration de tous les 
parents d'élèves souhaitant participer, en déposant leur(s) propre(s) recette(s). 

 

 

 

 

 

 

 

Pour nous joindre et en savoir plus, n'hésitez pas à nous 
contacter par mail : soudesecoles.charnecles@gmail.com ou 
au 07.49.39.16.94 et à consulter notre page Facebook. 

A très bientôt. 

L'équipe du Sou des Écoles de Charnècles 
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Le silence des Échos… 

 

17 Mars 2020 la trompe a cessé de résonner 
Rue du Mollard ou sous les pêchers 
Sept semaines à réinventer cette trompe tant aimée 
Seul, dans le jardin, le garage, la cave, le grenier 
Pour terminer dans la penderie pour ne pas déranger 
Les voisins, enchantés au début, se sont vite lassés 
Ainsi que le sonneur qui s'est un peu résigné 
 

Alors en ce lundi 11 mai 
Confinement terminé 
Un soupçon de liberté 
Me conduit sous les noyers 
 

Un peu de bonheur retrouvé 
Ce bonheur de sonner 
Ce bonheur de sentir le vent souffler 
Ce bonheur de voir les herbes virevolter 
Ce bonheur simple d'apprécier 
 

J'avais presque oublié 
Cette sensation enchantée 
D'entendre et d'attendre, l'écho résonner 
D'accompagner le chant des oiseaux printaniers 
D'offrir une fanfare à des passants émerveillés 
 

Les Échos vont enfin pouvoir se retrouver 
Sous le clair de lune étoilé 
Au château de Bressieux ou aux pêchers 
A ravir deux jeunes mariés 
Ou répondre à la chouette effraie 
Concours et concerts annulés 
Mais l'essentiel est d'être là, tous ensemble en bonne santé 
 

Vendredi 30 octobre, le répit est de bien courte durée 
Au revoir les amis, l'écho du silence semble se prolonger 
 

Prenez soin de vous tous et rendez-vous en 2021.... 

Les commissions… La vie associative 
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La vie associative 
L’amicale des Sapeurs-Pompiers de Charnècles 

L'amicale des Sapeurs-pompiers de Charnècles est une association complémentaire à l'activité des sapeurs-pompiers de la 
commune.  

Elle permet d'organiser différents moments d'échange entre les pompiers, nos anciens pompiers, leurs familles, les habi-
tants de la commune mais également avec les sapeurs-pompiers actifs et retraités des communes voisines. Il est toujours 
très agréable de se retrouver lors de nos traditionnelles matinée moules-frites (malheureusement annulée cette année en 
raison de l'épidémie de COVID-19) ou encore notre matinée diots prévue pour le dimanche 21 mars 2021. 

C'est également grâce à l'association que nous passons vous voir en fin d'année pour vous proposer nos traditionnels ca-
lendriers. Cette année d'ailleurs, vous avez pu le constater, les calendriers sont déposés dans vos boîtes aux lettres avec un 
document expliquant les modalités de réalisation d'un don, utile pour notre fonctionnement annuel, à savoir : 

• Par courrier postal à l’adresse : Amicale Sapeurs-Pompiers - 200 Route Croix Tourtière - 38140 CHARNECLES 

• Par dépôt dans la boîte aux lettres à la même adresse 

• Par internet sur https://www.helloasso.com/associations/association-de-l-amicaledes-sapeurs-pompiers-de-
charnecles/paiements/calendriers-2020 

L’association apporte aussi un soutien logistique lors des formations réalisées au sein de la caserne mais elle permet égale-
ment l'acquisition de matériel pour la caserne. 

C'est aussi par son biais que nos assurances en tant que sapeurs-pompiers volontaires sont financées. 

Mais cette association n’est qu’une aide pour l’activité opérationnelle et de formation de la caserne de Charnècles qui 
compte aujourd'hui 26 sapeurs-pompiers dont 8 femmes. 

Cependant tous les ans les sapeurs-pompiers de Charnècles recrutent !  

N'hésitez pas à nous contacter pour nous rejoindre ! 

La Patam’ 

 
 
Pour vos cours de batterie à Charnècles, tous les renseignements sur 
http://la-patam.com, ou directement auprès de Lillo Farruggia au 
06.74.68.38.46 ou lillohit@gmx.com. 
 
Prochains rendez-vous :  
• Concours « Trophée SONOR » le 13 mars en salle du Ri d’Olon 
• Gala de l’école en juin (date à définir) au gymnase 
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La Médiathèque de Charnècles « les Mots passant » est située au premier étage du bâtiment de l'école, 280 chemin de 
l'Église (accès à l'arrière de la mairie et de l'école). 
Elle fait partie, depuis le 1er janvier 2017, du réseau des 19 bibliothèques et médiathèques en Pays Voironnais. 
Chaque lecteur a ainsi accès aux 260 000 documents du réseau et à toutes les bibliothèques avec un abonnement unique.  
 

Que vous soyez un adulte, un ado, un enfant dès le plus jeune âge, vous saurez trouver l’ouvrage qu’il vous faut parmi les 
romans, polars, science-fiction, mangas, BD adulte et jeune, albums jeunesse, documentaires, fiction, revues, mais égale-
ment CD, DVD et jeux ! Vous aurez également un accès aux ressources numériques en ligne : musique, vidéo, presse, livres 
numériques, autoformation, jeux…. 
 

L’abonnement donne accès à : 
• Emprunter jusqu'à 20 documents sur votre carte d'adhérent pour une durée de 4 semaines, avec au maximum : 

• 2 nouveautés par support (livre, CD, DVD...) 
• 4 DVD 
• 1 liseuse, à emprunter et à rendre dans la même bibliothèque (3 liseuses à Charnècles) 
• 2 jeux (1 jeu vidéo et 1 autre) 
Vous pouvez prolonger vos prêts de 15 jours supplémentaires, si ces derniers ne sont pas réservés et n'ont pas 
plus de 7 jours de retard.  
Vous pouvez réserver jusqu'à 5 documents en choisissant votre lieu de livraison et rendre dans le lieu de votre 
choix. 

• Un compte lecteur via le portail du réseau http://www.biblio-paysvoironnais.fr/ vous permettant d’accéder au cata-
logue et aux ressources numériques, de consulter l'état de votre compte et gérer vos prêts (prolongations/
réservations…), ainsi que de connaître les animations du réseau. 

 

Et tout cela pour une tarification annuelle unique et accessible pour les 19 bibliothèques de notre territoire : 16€ pour les 
adultes, gratuite pour les moins de 18 ans, étudiants et demandeurs d'emploi.  
 

Vous êtes nouvel abonné : présentez-vous à la bibliothèque avec un justificatif de domicile et votre carte d'identité. Règle-
ment par chèque libellé à l'ordre du trésor public ou en espèces. 
 

Horaires d'ouverture (hors période de confinement, vacances estivales et jours fériés) :  
Lundi : 16h à 19h - mercredi :16h à 19 h - Samedi : 10h à 12h30 
 

Et bientôt… un nouveau service : une boîte de retour de documents à l'extérieur de la médiathèque où vous pourrez dépo-
ser vos documents en dehors des heures d’ouvertures de la médiathèque.  
 

Contact mail : bib.charnecles@paysvoironnais.com 

 
Apéro lecture LAV du 23 octobre à Charnècles  
 
Ce vendredi 23 octobre, à 19 h, "l'apéro lecture" du festival 
Livre à Vous 2020 a pu avoir lieu dans la salle du Ri d'Olon de 
Charnècles : une heure de lecture musicale pour entrer dans 
l'univers des auteurs de la 12° édition du festival. 

Malgré les conditions sanitaires empêchant de partager 
l'apéro, environ 25 personnes se sont déplacées pour écou-
ter avec attention les lectures déclamées par Sophie Vaude, 
Marie Aussiette, Odile Guillet-Revol, Pascale Reynaud, ac-
compagnées musicalement par Pierre Bégot et Bruno Hog. 

Un beau mariage entre littérature et musique  
pour une soirée agréable ! 

Les commissions… La vie associative 

https://biblio-paysvoironnais.fr/cms/articleview/id/577
http://www.biblio-paysvoironnais.fr/
mailto:bib.charnecles@paysvoironnais.com


 19 

 

La vie associative 
Amicale Classe 69 

Au début de l’année 2020 les 
membres de la classe 69 se sont réu-
nis pour leur assemblée générale et 
proposer deux idées de sorties convi-
viales comme chaque année. Elle s’est 
terminée par la traditionnelle galette 
des rois. 

En mars, la projection d’un film retra-
çant leur voyage aux Cinque terre est 
organisé. 

Mais la crise sanitaire a bousculé tous 
les projets de l’association. Soyons 
optimiste : ce ne sera que pro-
grammes décalés dans le temps… 

amicale69-charnecles@orange.fr 

Gymnastique Volontaire—Gym et Rando 

Malgré une année 2019-2020 entachée par la crise sanitaire, nous avions pu finir cette saison avec quelques cours en exté-
rieur, repris en mai et finalement aussi en intérieur avec la réouverture des salles de Charnècles en juin. Ceci au grand 
bonheur des adhérents, heureux de retrouver une activité physique et de recréer du lien social. 

La saison 2020-2021 a montré que nos adhérents avaient hâte de reprendre leur activité sportive. Nous avons enregistré 
295 adhésions, seulement 10% de moins que l’année précédente. 

Nous avons pu exercer tous nos cours jusqu’aux vacances de la Toussaint, à Charnècles, Saint-Cassien, à la piscine de Cou-
blevie, et pour les sorties montagne. Malheureusement les fermetures des salles et le re-confinement fin octobre ont mar-
qué un nouvel arrêt pour toutes nos activités. 

A l’écriture de cet article, nous n’avons pas de visibilité sur la reprise mais nous l’espérons le plus tôt possible. En atten-
dant, la fédération de gym FFEPGV nous propose des cours à distance afin de continuer à exercer une activité physique à 
la maison. 

Nous avons aussi élaboré un beau programme de manifestations pour cette saison pour permettre à nos adhérents de 
pouvoir se rencontrer dans un autre contexte que les cours de gym : la galette des rois, la soirée culturelle, une sortie en 
bus pour la visite de la grotte Chauvet, et un repas de fin d’année. Nous espérons pouvoir les maintenir. 

Le site internet de la GV Charnècles/St Cassien est très régulièrement mis à jour. Il donne toutes les informations sur la vie 
de l’association. N’hésitez pas à le consulter : https://sites.google.com/site/gvcharneclesstcassien/ 
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 La vie communale 
Cérémonie du 11 novembre 

Du fait de la crise sanitaire, la cérémonie commémorative de l'armistice du 11 novembre 1918 s'est tenue en co-
mité restreint.  

Nous savons que nombre d'entre vous auraient souhaité pouvoir honorer la 
mémoire des femmes et des hommes qui se sont engagés pour défendre la 
France, le payant souvent du plus noble des sacrifices. Par la pensée, ma-
dame le maire et les élus municipaux vous ont associé à cet hommage. 

Les illuminations de décembre... 

Noël approche ! 
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La vie communale 

Cérémonie des vœux - Gymnase 

 

Vendredi 22 janvier - 19h00 

Accueil des nouveaux arrivants et des bébés de l’année - Mairie 

Samedi 23 janvier - 10h30 

L’agenda 

Boîte aux lettres du Père Noël 

 

Cette année encore le Père Noël a déposé sa 
boîte aux lettres dans notre village. Chaque en-
fant pourra ainsi plus facilement transmettre son 
courrier au Père Noël qui fera relever régulière-
ment par ses lutins la boîte installée devant la 
mairie. 

Lors de la dernière levée de courrier qui se dé-
roulera le vendredi 18 décembre en fin d’après-
midi, il pense être présent malgré un emploi du 
temps très chargé à cette époque de l’année… et 
si le respect des gestes barrières indispensables 
lui en laisse le loisir... 

Le lieu et les modalités d’organisation pourront être adaptés en fonction de la situation sanitaire du moment. 
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 Les commissions… L’école 

Pré-inscriptions 

Votre enfant est né en 2018 : il fera sa rentrée au groupe scolaire Germinal en septembre 2021. Nous vous invi-
tons à passer en mairie munis du livret de famille et d'un justificatif de domicile afin de procéder à sa pré-
inscription. 

Les masques sont apparus sur les photos, mais les activités continuent pour les élèves de l’école, sous l’impulsion 
de l’équipe enseignante, et avec le support de nos agents. Tous ont œuvré d’arrache-pied pour suivre et faire 
respecter les protocoles sanitaires et sécuritaires en vigueur. 

Du côté de la mairie, quelques petits travaux (adaptation d’un lavabo à la taille des enfants de maternelle, retrait 
d’un ancien équipement audiovisuel devenu inutile, interventions sur le matériel et les logiciels informatique, …) 
ont été réalisés, et du matériel renouvelé (aspirateurs, draps pour le dortoir, …), en attendant les grands travaux 
prévus l’été prochain : réfection acoustique de 4 salles de classes, et thermique du dortoir. 

Les enfants en garderie du matin ont réalisé comme chaque année de magnifiques dessins qui seront joints au 
colis de Noël du CCAS. 115 dessins cette année ! Merci à tous. 

Mathador 

En CM1-CM2, période d’entrainement au concours de calcul 
mental Mathador. A la manière du compte est bon : un tirage 
pour atteindre un nombre cible avec comme contrainte d'uti-
liser les 4 opérations mathématiques en un temps limité (4 
minutes) et ainsi réaliser le coup Mathador ! 

Exemples de tirage :  

3 6 7 8 14 Cible : 32 (ici 10 coups Mathador possibles) 

4 6 8 11 14 Cible : 35 (ici 5 coups Mathador possibles) 

A vous de jouer ! 

Ferme pédagogique 

Le 13 octobre, les élèves de maternelle ont 
pu découvrir sur le stade les animaux d’une 
ferme pédagogique, avec de nombreux jeux, 
pour une belle matinée. 

Un esprit sain dans un corps sain 

Pour notre intervenant sportif François aussi, les contraintes sanitaires sont une gageure. Qu’à cela ne tienne, il 
arrive encore à se renouveler et à proposer des activités toujours plus enrichissantes aux enfants, même les plus 
petits. On aurait même entendu parler de golf dans le gymnase !! 
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L’école 

Animation lasagnes 

Lasagnes ? Mais oui, depuis quelques semaines les 3 classes de primaire s’adonnent au jardinage, et c’est cette 
technique de préparation des sols issue de la permaculture qui a été retenue. 

Dans 3 « carrés » en bois mis en place par les services techniques pendant les dernières vacances, les élèves ont 
tassés les déchets alimentaires et autres cartons amenés de chez eux, les ont humidifié, puis recouverts de 
feuilles mortes. Un travail qui continuera jusqu’au printemps, qui verra les plantations arriver. A suivre... 
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 Les commissions… L’école 
Le 9 novembre Serge Vovk a présenté aux 2 classes maternelles son coq et sa poule et nous a apporté leurs œufs 
fécondés, dans une couveuse. 
Nous avons attendu et veillé 21 jours pour pouvoir observer la naissance des poussins !! Une belle leçon de vie !  

Revivez la naissance 

Le mercredi 2 décembre, les poussins sont nés (avec un peu de retard...) 

Vous pouvez découvrir leurs premiers pas en suivant le lien ci-dessous. 

https://photos.app.goo.gl/gvcLZ1gaagtCJXUg8 

Sur le même thème, dans le cadre du 
festival Livre à Vous, les élèves ont reçu… 

en virtuel, Edouard Manceau, invité 
d’honneur. 
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Regard sur le patrimoine 

Au 370 le Grand Chemin ! 
Cette maison inhabitée a une longue histoire.  

Nous la voyons déjà sur le Cadastre Napoléonien de 1811, accolée à une grange 
qui a été détruite en 1985 pour créer une voie nouvelle, la « route des Vergers ». 

 

A la fin du XVIIIème siècle et jusqu’environ 1910, ce 
bâtiment abritait le café Ginet. 

Monsieur Ginet était aussi fabricant 
de matelas. 

 

 

 

 

Puis c’est Monsieur Eugène Vellay qui achète cette maison et crée une manufacture 
de bonneterie, tissage de tricot avec des machines installées au premier étage (il reste 
des traces d’huile sur le plancher encore existant). Les finitions (rentrer les bouts de 
laine, coudre les boutons…) étaient assurées par des dames du village qui travaillaient 
chez elles. 
 

En 1946 un nouveau commerce se met en place, une épicerie. Monsieur Jacob (champion de France de bob-
sleigh, à l’époque) avait racheté le fonds de commerce de Madame Guillot (maison Rival, actuelle). 

Puis en décembre 1947, par un froid hiver, Monsieur Jean Pourcenoux reprend ce fonds de commerce d ’épicerie 
et s’installe avec sa femme et ses trois enfants.  
 

Et enfin, Monsieur Roger Cleyet arrive en 1959 en famille. Il adapte le bâti-
ment à son activité en supprimant le magnifique balcon en fer forgé. Il 
construit une avancée pour faire un magasin de réparation et vente de 
cycles en tous genres. Il assurait aussi la distribution de carburant, un mé-
lange pour « deux roues ». 

Il reste encore cette pompe, comme un morceau du patrimoine passé ! 

 
 

 

 

Notons qu’en 1927, le dimanche près du 16 août, pour la vogue de la saint 
Roch, (fête d’un des deux saints protecteurs du village), un manège de che-
vaux de bois s’était installé devant ce bâtiment que l’on reconnait au deu-
xième plan.  

 

 

Aujourd’hui cette maison est la propriété de la commune qui a son avenir entre ses « mains ». 

Andrée Budillon 
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 Je prends ma planète en main ! 

Construire et poser des nichoirs 

Pourquoi poser des nichoirs ? Eh bien, tout d’abord pour notre propre plaisir : celui d’observer la vie qui nous en-
toure ; mais aussi parce que certaines espèces en ont grandement besoin, face à la diminution des sites naturels 
de nidification. Enfin, parce que cela peut permettre de lutter de manière écologique contre la prolifération des 
indésirables dans un jardin ou un verger : les mésanges s’occuperont des vers et chenilles, et les chouettes des 
mulots !  

La fabrication :  

Utilisez du bois brut, non raboté, pour permettre aux oiseaux une meilleure 
accroche. Si vous récupérez des chutes de bois rabotées, pensez au minimum 
à griffer ou strier la face interne de l’avant du nichoir afin de permettre aux 
jeunes l’accès au trou d’envol. L’extérieur du nichoir pourra être protégé par 
des produits non toxiques (ex : huile de lin). N’utilisez pas de colle 
(émanations toxiques) et préférez les vis aux clous.  

Ne disposez jamais de reposoir devant le trou d’envol, ce serait une aubaine 
pour les prédateurs qui y trouveraient appui !  

La pose :  

Le choix du nichoir dépend de l’espèce que l’on veut favoriser, mais il faut tenir compte de l’environnement et 
des besoins spécifiques de chaque espèce : inutile d’installer un nichoir à chouette Hulotte en centre-ville ou un 
nichoir à chouette Chevêche dans un milieu forestier !  

Le nichoir ne doit jamais être posé sur une branche, afin de ne pas faciliter l’accès à des prédateurs comme la 
fouine ou la martre ou encore et surtout le chat domestique. Il est préférable de le suspendre à une branche ou 
de l’accoler directement contre le tronc à une hauteur minimum de 2-3 mètres, voire plus si possible.  

Idéalement, les nichoirs doivent être posés à l’automne ou au cours de l’hiver afin de permettre aux futurs loca-
taires de visiter les lieux.  

L’entretien :  

En période de couvaison et d’élevage des jeunes, les oiseaux sont très sensibles 
aux dérangements. Abstenez-vous formellement d’ouvrir le nichoir pendant la 
période de nidification, contentez-vous d’affûts dans le calme à quelques mètres 
de distance.  

En revanche, il est nécessaire de vérifier chaque année la solidité de votre instal-
lation et de procéder à son nettoyage. Ces opérations sont à réaliser fin février. 
De cette manière les mousses, copeaux et déchets pourront servir de protection 
face aux conditions hivernales et être retirés à temps pour l’arrivée d’une nou-
velle nichée. Vous pourrez également déceler les fentes (qui laissent passer l’air, 
la lumière et l’eau) et surveiller l’altération des planches.  

Dernier conseil :  

Ne recueillez jamais les jeunes oiseaux sortis du nid même s’ils ne savent pas encore voler : leurs parents ne sont 
pas loin et continuent de les nourrir même au sol.  

Enfin, nous vous encourageons également à vous renseigner sur les nichoirs à béton-bois. Ces ni-
choirs se révèlent en effets plus durables, de meilleure qualité sur le plan thermique, et donc ga-
rants d’une meilleure reproduction pour l’oiseau, que les nichoirs en bois. Vous pouvez vous en pro-
curer auprès de la société « Valiance » de Lyon.  

(Extraits d’un dossier complet, avec plans, élaboré par l’association Le Pic Vert. Dossier disponible 
sur demande en mairie). 



 27 

 

Je prends ma planète en main ! 
Commerce local 

Parce que consommer local, ce n’est pas seulement un geste pour la planète, mais aussi pour les commerçants et 
artisans qui font vivre nos villages. Le Pays Voironnais et le département ont mis en place des plateformes de 
commerce en ligne. 

Bruit 

Les travaux de bricolage (perceuse, scie, raboteuse…) et de jardinage (tondeuse, motoculteur…) ne sont autori-
sés qu’aux horaires suivant : 

Lundi au vendredi : de 8h à 20h 

Samedi : de 8h à 12h et de 15h à 19h 

Dimanche et jours fériés : de 9h à 12h 

Brûlage 

Nous vous rappelons que le brûlage à l'air libre des déchets végétaux est interdit par règlementation préfecto-
rale. 
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 CCAS 

Repas des aînés 
 

En raison de la crise sanitaire à laquelle nous sommes tous confrontés, 
les membres du CCAS se sont vus contraints d’annuler le traditionnel 
repas des aînés. 

Cette année il sera remplacé par un colis pour toutes les personnes nées 
avant le 1 er janvier 1949. Sa distribution sera assurée par les membres 
du CCAS et les élus.  

Mesures mises en place 
Les membres du CCAS prennent contact avec les personnes fragiles ou isolées recensées sur notre commune 
pour leur apporter soutien et aides logistiques quand cela est nécessaire. 

Ils renouvellent leur invitation à toute personne connaissant des difficultés en cette période de crise sanitaire à 
se signaler par téléphone à l’accueil de la mairie (04 76 91 07 29) ou par courriel (ccas@ville-charnecles.fr) et 
rappellent que le portage des repas reste un service accessible à tous pendant cette période difficile. 

Aides du CCAS 
• Une aide ponctuelle aux personnes en recherche d’emploi peut être accordée aux demandeurs d’emploi, 

non indemnisés, âgés de 18 à 25 ans ainsi qu’à ceux âgés de plus de 50 ans. 

• Une aide exceptionnelle, quelquefois urgente et très ponctuelle, peut-être attribuée au vu d’un examen de la 
situation de la personne sous forme d’un bon d’achat prioritairement alimentaire. 

Pour tous renseignements complémentaires, condition d’éligibilité à ces aides, leurs montants… vous pouvez 
vous rendre sur le site internet de la mairie de Charnècles, rubriques CCAS, ou bien téléphoner en mairie. 

Il est à noter que pour toutes demandes d’aides (logement, aide à domicile, …) les services des assistantes so-
ciales polyvalentes du centre médico-social de Tullins (place Gambetta) sont à votre disposition pour un rendez-
vous sur place, ou au domicile si besoin, en téléphonant au 04 76 07 91 60. 

Subvention commune année 2020 10 000,00 € 

Dons 550,00 € 

TOTAL 10 550,00 € 

Recettes 

Participation centre aéré 3 836,64 € 

Primes vacances 3 143,10 € 

Journée solidarité 79,20 € 

TOTAL 7 058,94 € 

Dépenses 

Budget du CCAS au 01/12/2020 

Retraites 
La caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales (CNRACL) organise les élections de renouvelle-
ment de son conseil d’administration du 1er au 15 mars 2021. 

Tous les retraités CNRACL résidant sur la commune sont invités à y prendre part. La liste électorale est affichée 
sur la porte de la mairie pour vous permettre de vérifier votre inscription. 
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Santé 

Allo Familles 
Lors du 1er confinement, la plateforme Allo Familles Isère a été créée pour apporter un espace d’écoute et de soutien aux 
familles éprouvées par le confinement et ses divers impacts. La 2ème vague de la crise sanitaire nous conduit à donner 
toute lisibilité à ce service. 

 

COVID-19 
 

 

 

 

Protégeons nos proches,  

protégeons-nous  

en l’attendant. 

Solidarité 
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Horaires d’ouverture au public 

Lundi , mardi*, mercredi* et jeudi : 9h - 12h 
Lundi : 15h30 - 17h30 
Jeudi : 15h30 - 18h45  

(17h30 en période de vacances scolaires) 

Vendredi* : 13h30 - 16h 
* : accueil téléphonique uniquement pendant l’état d’urgence sanitaire 

La mairie sera fermée les jeudis 24 et 31 décembre 

Contacts 

• Accueil mairie : 04.76.91.07.29 - accueil@ville-charnecles.fr  

• Garderie et restaurant scolaire : 04.76.65.26.29 

• Service périscolaire : scolaire@ville-charnecles.fr 

• Urbanisme : urbanisme@ville-charnecles.fr  

Votre mairie 

Le carnet 

Nino CHENAL né le 27 juillet à VOIRON 

Inaya DE FREITAS née le 25 août à ECHIROLLES 

Sybile LABBAYE née le 25 août à LA TRONCHE 

Noëmie GEHARD née le 12 septembre à GRENOBLE 

Léon ROCHET THIRION né le 02 novembre à CHARNECLES 

Garance VUYLSTEKE née le 04 novembre à LA TRONCHE 

Lysia GUIGAL née le 05 novembre à ECHIROLLES 

Souhaitons la bienvenue à 

Suzanne DURAND décédée le 06 juillet 

Muriel RIBAUD décédée le 23 juillet 

Marie-Christine POULET décédée le 16 octobre 

Josette PILOT décédée le 20 octobre 

Paul ACHARD décédé le 16 novembre 

Marcelle CASSON décédée le 30 novembre 

Ils nous ont quittés 

A Charnècles comme ailleurs, les questions de société s’invitent dans les prises de position du Conseil Municipal.  

Antenne téléphonie mobile : nous remercions Madame le Maire de sa décision d’opposition et l’assurons de notre soutien 
dans les étapes à venir. Sans tourner le dos aux évolutions technologiques, il devient urgent d’en encadrer l’utilisation plu-
tôt que continuer à se laisser porter par la fuite en avant de l’obsolescence technique toujours plus rapide.  

Zone Agricole Protégée : une étape clé vient d’être franchie avec la fin de l’enquête publique et nous attendons avec impa-
tience sa mise en place. Pour garder une activité agricole, il devient indispensable de préserver des parcelles de toute autre 
utilisation, dans notre agglomération, où l’urbanisation gagne du terrain chaque jour. 

Sécurisation des déplacements : le village s’est urbanisé mais les voies existantes n’ont pas toujours suivi. Un travail de 
fond est nécessaire pour réduire la dangerosité de certains secteurs et concilier différents modes de déplacement. Nous 
demandons que les usages les plus fréquents (trajet domicile-école, accès aux abris bus) soient traités en priorité. 

Ces sujets requestionnent notre manière de bien vivre ensemble ; les droits mais aussi les devoirs que nous avons tous vis-
à-vis de la collectivité. Espérons que 2021 sera une année plus légère et nous permettra de tirer des leçons positives et du-
rables des bouleversements que nous avons tous subis, cette année, dans nos modes de vie.  

Passez de belles fêtes de fin d’année ! 

Les élues Minoritaires  

POINTS DE VUE 

Dominique CHATELET et Hélène HOSTE le 22 août 

Eric JODON et Céline SEVERINI le 05 septembre 

Frédéric EUDIER et Françoise DERANCOURT le 12 septembre 

Mohamed BARAKET et Sarah TEMILLI le 21 novembre 

Ils se sont dit OUI Youpi me voici : je suis Léon ! 

Mais savez-vous que je suis né ce 2 
novembre… à la maison ! Au Grand 
Chemin à Charnècles, je fais depuis le 
bonheur de toute ma famille ! 
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Stage de découverte possible à partir de 16 ans. 
Stage général dès 17 ans. 

Parol’écoute jeunes accueille les 13-21 ans qui rencon-
trent des difficultés relationnelles ou personnelles. 

Du lundi au vendredi au 04.76.65.20.74 
Entretiens gratuits, confidentiels et sur rendez-vous 

Collégiens, lycéens, étudiants, nous vous invitons à consulter les 2 
panneaux installés spécialement à votre intention, dans les abribus 

de la mairie et du centre-village. 
Toutes les informations pouvant vous intéresser y seront affichées. 

Passez le mot à vos amis ! 


